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Rappels du Contexte / Déroulé de la Procédure 

 

 
 
La Commune de St Vincent de Barbeyrargues a approuvé son Plan Local 
d’Urbanisme le 20 Février 2017 mais des ajustements sont nécessaires concernant : 

 Des OAP, 
 Le règlement, 
 La prise en compte de l’étude pluviale réalisée en 2017 et approuvée par le 

Conseil Municipal le 12 Mars 2018. 
 
Le projet de modification simplifiée N°1 qui a été élaboré porte sur ces ajustements. 
 
Le déroulé de la procédure de modification simplifiée est exposée ci après. 
 

 
  



 
 
 
Les Personnes Publiques Associées (PPA) se sont vu notifier ce projet le 12 
Février 2019. 
Les destinataires ont été : 
 

- La Chambre de Commerce et d’Industrie (AR le 26 Février), 
- La DREAL Languedoc Roussillon (AR le 19 Février), 
- EDF GDF Montpellier (AR le 14 Février), 
- La DRAC (AR le 13 Février), 
- Le SDIS (AR le 14 Février), 
- La DD de la Protection civile (AR le 14 Février), 
- L’ARS Occitanie (14 Février), 
- RTE (14 Février), 
- La DR des Télécommunications (AR 14 Février), 
- La DDTM (AR le 14 Février), 
- Hérault Transport (AR 14 Février), 
- La CCGPSL (AR 14 Février), 
- La Chambre des Métiers (AR 14 Février), 
- La Chambre d’Agriculture (AR 14 Février), 
- Le CD 34 (AR 14 Février), 
- Le CRPF (AR 14 Février), 
- L’INAO (AR 14 Février), 
- La Région Occitanie (AR 14 Février), 

 
  



Le Conseil Municipal réuni le 11 Février 2019 a délibéré sur les modalités de la mise 
à disposition : 
 

 
 



Les modalités de la Mise A Disposition ont été communiquées au public : 
 Par affichage 8 Jours avant le début de la MAD : 

 

 
 

 Par parution d’un article dans le Bulletin Municipal du 15 Mars 2019 : 
 

 
 
  



 Par parution d’une annonce légale dans Midi Libre : 
 

 
 
 

 Par parution sur le site internet de la Commune : 
 

 



 
 
 

 Le dossier papier a été déposé tout le long de la MAD sur une table dans la hall 
de la Mairie, 

 Le dossier numérique était téléchargeable à partir du site internet, 
 Des remarques ont été formulées sur le registre, les courriers et mails reçus 

sont collés dans le registre. 
  



 
Bilan de la Mise A Disposition 

 
 
La Mise A Disposition (MAD) s’est déroulée du 20 Mars au 23 Avril 2019 inclus. 
 
Le dossier de MAD comprenait : 

 Le dossier de projet, 
 Le rapport de présentation, 
 Les photocopies des avis des PPA et l’attestation du SMGC. 

 
Les avis et remarques formulées sont consignés : 

 Dans une pochette pour les avis des PPA, 
 Dans le registre de la MAD. 

 
Ces avis et remarques sont synthétisés dans tableau suivant : 
 

Pour les avis des PPA 
CD34 Avis Favorable 
INAO Pas de remarque 
ARS Produire une attestation du SMGC  

 attestation produite 
Région Occitanie Accusé de récéption 
  

Pour les courriers et mails du registre 
M. Got Sujet : OAP de Garaste - nombre de logements 
GGL Aménagement Sujet : OAP du Mas – emplacements réservés, accès, 

réseaux, implantation des piscines. 
M. et Mme Jimenez Sujet : Zone UB – Zonage d’assainissement 
M. et Mme Ferraton 
Et Mme Nicolas 

Sujet : parcelle AH 54 

Mme Mourzelas Sujet : OAP les Faïsses - réhabilitation de fossé 
M. Garcia Sujet : Zone AUh – Création d’un hôtel 
M. et Mme Roméro Sujet : élargissement du Chemin du Triadou 
GGL Aménagement Sujet : OAP le Mas – Emplacements réservés 
M. Rieu Sujet : élargissement du Chemin du Triadou 
M. et Mme Boularand Sujet : OAP les Faïsses - réhabilitation de fossé 
  
 


